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ATELIER ET CHANTIER D’INSERTION 

 

EPICERIE SOLIDAIRE DU BOCAGE BOURBONNAIS 

BENEFICIAIRES 

Peuvent être embauchées en ateliers et chantiers d’insertion (ACI), les personnes sans 

emploi et rencontrant des difficultés sociales et professionnelles, notamment : 

- les jeunes de moins de 26 ans en grande difficulté, 

- les bénéficiaires de minima sociaux (RSA, ASS…), 

- les demandeurs d’emploi de longue durée, 

- les travailleurs reconnus handicapés. 

DURÉE DU PARCOURS 

Le premier contrat est signé pour une durée de 6 mois et peut être prolongé jusqu’à 2 ans en 

fonction du projet professionnel (avec validation du Comité de suivi). La durée moyenne sur 

la structure est d’environ 10 mois. 

 LIEUX 

Lieux d’intervention : site principal = BOURBON L’ARCHAMBAULT 
L’Epicerie Solidaire possède 5 sites de ventes ouverts une demi-journée par semaine : 

- Tronget le lundi après-midi 
- Cérilly le mardi après-midi 
- Lurcy Lévis le mercredi après-midi 
- Bourbon l’Archambault le jeudi toute la journée 
- Souvigny le vendredi matin 

Dans le cadre des activités de SERVICE AU TERRITOIRE, les équipe peuvent être amenées 
à se déplacer sur tout le département. 
 
Coordonnées du siège : Rue Jean Macé 03160 BOURBON L’ARCHAMBAULT 

 

PRESCRIPTEURS 

Pôle Emploi, Mission Locale, Cap Emploi, le Conseil Départemental via les Espaces 

insertion emploi et autres prescripteurs habilités par l’arrêté du 21 septembre 2021* 

Lien vers l’ Arrêté du 1er septembre 2021 fixant la liste des critères d'éligibilité des personnes à un parcours 

d'insertion par l'activité économique et des prescripteurs mentionnés à l'article L. 5132-3 du code du travail 

 

DESCRIPTION 

Présentation : 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044011209
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L’Epicerie Solidaire accompagne depuis 2012 les familles du territoire (Cantons de Souvigny 
et Bourbon l’Archambault + communes limitrophes souhaitant adhérer) rencontrant des 
difficultés financières, en leur proposant des produits alimentaires à – 70€% du prix marchand. 
Une conseillère en Economie Sociale Familiale les accompagne dans la gestion de leur budget 
et propose également des ateliers (cuisine, bien-être, esthétique…) afin de créer du lien et 
rompre des situations d’isolement. 
L’Epicerie Solidaire a la particularité d’être en itinérance afin de pallier aux problématiques de 
mobilité du territoire avec 5 magasins (ouverts chacun une demi-journée ou une journée par 
semaine). 
La structure propose également le transport gratuit des bénéficiaires pour faire leur course 
ainsi que la livraison de colis. 
Depuis 2022, la structure a développé un Service au Territoire en proposant : 

- Des activités de Soutien à l’évènementiel : installation-montage-démontage de salle 
pour réunion/repas…appui logistique dans l’organisation d’évènements : montage de 
barnum, nettoyage de site, aide à la diffusion (distribution de flyers, collage d’affiche…) 

- Location d’un camion frigorifique : livraison + retour et nettoyage compris. 
- Transport solidaire à l’attention des bénéficiaires de l’épicerie et sur prescription des 

travailleurs sociaux – 1€ les 10kms/1€ l’heure d’attente. 
Le chantier d’insertion représente à ce jour 11.14 ETP soit 15 postes en CDDI à 26h et 4 

postes permanents à temps plein (Responsable, Encadrant technique, Conseiller en insertion 

professionnel et Conseiller en économie sociale et familiale). 

Les activités proposées : 

Le chantier d’insertion a été créé en 2015 afin de développer l’activité et l’itinérance de 
l’Epicerie Solidaire sur des postes supports en adéquation avec le marché du travail local. 
9 postes ont été créés : Employés Libre-Service, Caisse/Gestion de stock, Animation-Accueil 
et Petit Secrétariat. 
Depuis 2022, le Service au Territoire a permis de développer 6 postes supplémentaires : 

employés polyvalents et un poste de chargé de communication. 

L’accompagnement proposé :  

La présence de tous les encadrants dans la structure (CIP, CESF, ET) favorise l’évaluation au 
quotidien des comportements et des aptitudes. Ceci permet une bonne connaissance des 
personnes afin de réaliser un travail cohérent répondant au plus près aux attentes et capacités 
de chacun ainsi qu’à son vécu. Cette coordination quotidienne du technique et du 
socioprofessionnel est un plus dans l’accompagnement des personnes. 
 

- Les entretiens sont répartis sur la semaine pendant le temps de travail, au minima 1h 
en individuel. 

À tout moment la CIP et l’encadrante peuvent intervenir, être réactives sur une situation 
(réponse offre d’emploi, démarches administratives, contact employeur...) 
En fonction des besoins la CESF, présente à temps plein dans la structure, intervient 
également sur la partie gestion de budget. 

- Des fiches diagnostiques permettent de faire un bilan de la situation à l’entrée : 
logement, santé, financier, démarches emploi… 

- L’utilisation des outils numériques : site de pôle emploi, Indeed, et d’autres permettent 
une connaissance et un suivi du marché de l’emploi et des métiers. 

Ces outils servent également de support de travail pour les travaux de retour à l’emploi : CV, 
lettre de motivations, travail sur le projet, connaissances de métiers. 
 
Tous les salariés du chantier réalisent au moins une immersion sur le temps du contrat. 
 

Lien vers le site internet de la structure :  https://www.epicerie-solidaire-bocage03.fr/ 

https://www.epicerie-solidaire-bocage03.fr/

